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Editorial
La politique n’est 

pas magique !
La politique n’est pas magique. 
Nous ne sommes pas specta-
trices et spectateurs de l’arrivée 
au pouvoir d’une droite qui veut 
réglementer démesurément nos 
vie affectives, familiales, et déré-
guler outrageusement l’écono-
mie. Nous ne sommes pas as-
sis.e.s pour observer  la conquête 
électorale menée par une ex-
trême-droite qui défend «  sa  » 
laïcité, celle d’avant 1905, si j’ose 
écrire, quand l’église catholique 
sussurait ses désirs à l’oreille des 
gouvernements de la « fille aînée 
de l’église » (sic).

La politique n’est pas magique. 
Nous sommes donc actrices et 
acteurs de ce que Paul Magnette 
appelle la «  grande conversa-
tion publique qui façonne nos 
devenirs  »(1). Comme nous vou-
lons une conversation sérieuse, 
nous commençons par faire le 
bilan des réformes faites depuis 
2012. Nous posons là, par ordre 

chronologique, les conséquences 
des loi votées, des décrets signés, 
des circulaires envoyées, des ren-
contres organisées, des discours 
prononcés, des jurisprudences ar-
rêtées, depuis l’investitutre du pré-
sident François Hollande.

Il y a, au moins, deux grandes 
absentes dans ce bilan  : l’ou-
verture de la PMA à toutes les 
femmes et la réforme auda-
cieuse du droit des familles. Elles 
n’étaient  pas des lubies mais des 
réformes nécessaires et elles le 
restent. Nous ne ferons croire à 
personne que ces abandons nous 
enchantent. Ils entachent un bilan, 
même s’il est plus prudent de vo-
ter pour l’avenir qu’en représailles 
ou en remerciement du passé. 

Nous ne pouvons cependant pas 
ignorer le travail réalisé par les 
parlementaires Erwann Binet et 
Jean-Pierre Michel, les ministres 
Dominique Bertinotti, Laurence 
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Rossignol, Christiane Taubira, 
Marisol Touraine et Jean-Jacques 
Urvoas, les premiers ministres 
Jean-Marc Ayrault et Manuel 
Valls(2). Avec imperfection et 
maladresse, parfois sans entrain, 
la gauche a fait progresser 
l’émancipation des lesbiennes, 
gays, bi et trans comme jamais 
dans notre histoire. Mais ce 
mouvement positif s’est produit 
dans un climat délétère entretenu 
par des réactionnaires en pleine 
renaissance et relativement peu 
combattu par des progressistes 
désorientés. Et nous en sommes là.

S’il y a une leçon à retenir de ce 
mandat qui s’achève, au delà de 
la déception que nous pouvons 
légitimement adresser à celles 
et ceux qui ont choisi de prendre 
la responsabilités de l’État, 
c’est bien que nous devons, en-
semble, perfectionner la ma-
nière dont nous intervenons 
dans la «  grande conversation 
publique  » évoquée plus haut. 
C’est vital si nous croyons que 
l’égalité des droits, l’émancipation 

de l’individu, le progrès partagé, la 
laïcité ne sont pas des luttes ca-
tégorielles mais concourent à une 
société de femmes et d’hommes 
libres, qui écrivent leur histoire à la 
première personne, prêts à rele-
ver les défis éthiques des progrès 
scientifiques, et qui savent que la 
spiritualité relève d’une démarche 
intime et non d’une manigance 
politicienne.

La politique n’est pas magique  ! 
Nous ne sommes pas spectateurs 
de quelque chose qui se joue en 
dehors de nous. Il s’agit de nos vies 
et, pour faire court,  «  les absents 
ont toujours tort  »(3) comme le 
chante, avec gravité, Louis Chedid.

Denis Quinqueton
President d’HES (socialistes 
lesbiennes, gays, bi et trans)

(1) Paul Magnette, La gauche ne meurs ja-
mais, Luc Pire et la Fondation Jean Jaurès, 
2015
(2) La liste des parlementaires et des mi-
nistres qui ont pris part à nos combats est 
infiniment plus longue.
(3) Pour être précis dans la référence, cette 
chanson a été  écrite en 1983, en mémoire du 
comédien Patrick Dewaere.
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Les 48 critères 
d’ILGA-Europe

Egalité et lutte contre les 
discriminations
1. Egalité, quelle que soit l’orientation 
sexuelle, explicite dans la Constitution
2. Egalité, quelle que soit l’identité de 
genre, explicite dans la Constitution
3. Egalité, quelle que soit l’identité de 
genre, dans l’accès à l’emploi
4. Egalité, quelle que soit l’orientation 
sexuelle, dans l’accès à l’emploi
5. Egalité, quelle que soit l’identité de 
genre, dans l’accès aux biens et aux ser-
vices
6. Egalité, quelle que soit l’orientation 
sexuelle, dans l’accès aux biens et aux 
services
7. Egalité, quelle que soit l’orientation 
sexuelle, dans l’accès à l’éducation
8. Egalité, quelle que soit l’orientation 
sexuelle, dans l’accès à la santé
9. Egalité, quelle que soit l’identité de 
genre, dans l’accès à l’éducation
10. Egalité, quelle que soit l’identité de 
genre, dans l’accès à la santé
11. Mandat du Défenseur des droits in-
cluant l’orientation sexuelle
12. Mandat du Défenseur des droits in-
cluant l’identité de genre
13. Plan gouvernemental de lutte contre 
les discriminations basées sur l’orientation 
sexuelle
14. Plan gouvernemental de lutte contre 
les discriminations basées sur l’identité de 
genre
15. Définition explicite de l’identité de 
genre dans le droit
16. Interdiction de la discrimination des 
personnes intersexes dans le droit

Liberté d’expression
17. Pas d’obstruction de la part de 
l’Etat dans l’organisation de manifesta-
tions publiques ces 3 dernières années
18. Pas d’obstruction de la part de l’Etat 
au fonctionnement des associations ces 3 
dernières années
19. Pas de loi, ni de réglements locaux li-
mitant la liberté d’expression

Famille
20. Concubinage ouvert à tous les couples
21. Partenariat enregistré, avec des droits 
similaires au mariage
22. Partenariat enregistré, avec des droits 
similaires au mariage
23. Mariage ouvert à tous les couples
24. Pas de limitation constitutionnelle au 
mariage
25. Adoption conjointe possible pour tous 
les couples
26. Adoption par le second parent pos-
sible
27. Reconnaissance automatique des 
co-parents
28. PMA pour tous les couples
29. PMA pour les personnes seules
30. Les personnes trans peuvent épouser 
une personne de l’autre genre

Lutte contre les violences 
et l’incitation à la haine 
et à la violence
31. L’orientation sexuelle de la victime in-
voquée par l’auteur d’un crime est une 
circonstance aggravante pour ce dernier
32. L’identité de genre de la victime invo-
quée par l’auteur d’un crime est une cir-
constance aggravante pour ce dernier
33. Les discours d’incitation à la haine et 
à la violence en raison de l’orientation 
sexuelle sont condamnés par la loi
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à 2005) dans le cadre de ses ca-
téchèses hebdomadaires, place 
Saint-Pierre à Rome, sur la « théo-
logie du corps », une théologie 
de la sexualité et du mariage(2) qui 
confirme l’opposition de l’Église 
à toute forme de contraception, 
féminine ou masculine, de léga-
lisation de l’interruption de gros-
sesse, d’union libre, etc.

1994 : Le Saint Siège marque 
sa très nette opposition avec les 
conclusions de la conférence in-
ternationale sur la population et 
le développement organisée au 
Caire par l’ONU. Les 179 pays 
participants ont formalisé une 
approche nouvelle des questions 
de population et de développe-
ment fondée sur l’émancipation 
des individus et notamment de la 
femme par l’accès à l’éducation, 
aux services de santé à la forma-
tion professionnelle et à l’emploi.

1995 : Le Vatican désapprouve le 
plan d’action adopté lors de la 4e 
conférence mondiale de l’ONU 
sur la femme, organisée à Pékin 
et réunissant 183 pays. Le plan 
d’action qui en découle évoque 
l’idée de genre – une traduction 
de «gender», qui, en américain 
désigne le sexe d’une personne 

– se référant «aux relations entre 
hommes et femmes basées sur 
des rôles socialement définis 
que l’on assigne à l’un ou l’autre 
sexe». Le plan d’action invite sur-
tout les nations du monde à agir 
pour l’accès des femmes à la 
santé, à l’éducation, aux prises de 
décision. Le but de ce plan était 
d’éliminer toute forme de dis-
crimination envers les femmes 
dans le domaine de la vie sociale 
comme dans celui de la vie privé.

2003 : La notion de «théorie du 
genre» se fixe avec la publication 
par le Conseil pontifical pour la fa-
mille du Lexique des termes ambi-
gus et controversés sur la famille, 
la vie et les questions éthiques(3). 
Ses artisans connus sont notam-
ment Tony Anatrella, prêtre et psy-
chanalyste aux méthodes de tra-
vail controversées, Dale O’ Leary, 
écrivaine américaine familière des 
plateaux télé, Michel Schooyans, 
prêtre et professeur à l’université 
catholique de Louvain, Margue-
rite Peeters, universitaire et théo-
logienne, Alfonso López Trujillo, 
cardinal colombien de la Curie ro-
maine, président du Conseil ponti-
fical pour la famille, Joseph Ratzin-
ger, cardinal allemand, préfet de la 
congrégation pour la doctrine de 

(2)  Jean-Paul II, La théologie du corps, 
l’amour humain sur le plan divin, introduction, 
traduction, index, tables et notes de Yves Se-
men, éditions du Cerf, Paris, 2014.

(3)  Conseil pontifical pour la famille, Lexique 
des termes ambigus et controversés sur la 
famille, la vie et les questions éthiques, Paris, 
Pierre Téqui éditeur, 2005.
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la foi, qui deviendra le pape Benoit 
XVI.

2010 : le pape Benoit XVI (pape 
de 2005 à 2013) en appelle à une 
«écologie humaine». Le souverain 
pontife rappelle que l’homme lui-
même fait partie de la nature, qu’il 
doit respecter «l’ordre naturel», 
par lequel celui-ci existe toujours 
et seulement en tant qu’homme 
et femme. Il professe que  quand 
l’homme ignore ce fait et méprise 
l’ordre de la création, il se dirige 
droit vers sa propre destruction, 
créant l’illusion d’une fausse li-
berté et d’une fausse égalité.

2011 : première polémique en 
France sur la «théorie du genre» 
quand 80 députés de droite 
demandent, à l’initiative de la 
Conseillère générale catholique 
des Yvelines Christine Boutin, de 
censurer des manuels de science 
de la vie et de la terre destinés 
aux élèves de Première L et ES 
et publiés par les éditions Bordas, 
Hachette et Hatier.

2012 : deuxième polémique en 
France sur la «théorie du genre». 
Frigide Barjot, de la Manif pour 
tous, prédit dans une vidéo(4) que si 
la loi ouvrant le mariage et l’adop-
tion aux couples homosexuels 
passe, «on changera nos papiers 
d’identité. Il n’y aura plus marqué 
“sexe : femme ou homme” mais 

“genre : hétéro, homo, bi, trans“.» 
Ce qui nous confirme, au pas-
sage, qu’elle avait assez peu de 
scrupules à raconter absolument 
n’importe quoi.

2016 : troisième polémique en 
France sur la «théorie du genre» 
dans le cadre des primaires de 
la droite et du centre et dans la 
perspective de la manifestation 
de la «Manif Pour Tous» du 16 oc-
tobre, après que le pape François 
(pape depuis 2013) ait évoqué «le 
sournois endoctrinement de la 
théorie du genre»(5).

Pour conclure…

Nous voilà, donc, bien loin des 
études de genre, ce champ de 
recherche en sciences humaines 
et sociales qui associe de nom-
breuses disciplines, comme  l’his-
toire, l’anthropologie, la sociologie, 
l’économie, la psychologie, les 
sciences politiques et qui entend 
éclairer ce qui constitue les rap-
ports sociaux entre les femmes 
et les hommes. Finalement, cette 
querelle de la « théorie-du-
genre » n’est bien sûr pas l’affron-
tement des tenants d’une morale 

(4)  Vidéo réalisée par La Manif Pour Tous en 
marge d’une conférence à Nancy, novembre 
2012.

(5)  Déclaration du pape François dans l’avion 
le ramenant de Bakou (Azerbaïdjan), di-
manche 2 octobre 2016.
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contre ceux qui n’en auraient pas. 
Elle est vieille, au moins, comme 
l’école laïque accusée d’être une 
« école sans Dieu » par la presse 
catholique de la fin du XIXe siècle, 
ajoutant, pour faire bonne me-
sure, que « Dieu est la plus haute 
des vérités scientifiques ». Cette 
polémique a connu d’autres épi-
sodes, comme en 1910, au mo-
ment où les évêques trouvaient 
que la question religieuse n’était 
pas assez traitée dans les ma-
nuels scolaires.

Ferdinand Buisson(6) et Jean 
Jaurès(7) ont, d’une certaine ma-
nière, tranché cette querelle. Le 
premier en précisant que « ce 
qu’elle [l’école] veut tuer dans 
l’âme des petits Français du XXe 
siècle, ce n’est pas la foi, c’est la 
haine »(8). Le second, en rappelant  
à la chambre des députés que 
« l’école ne continue pas la vie de 
famille, elle inaugure et prépare la 
vie des sociétés »(9). n

(6) Ferdinand Buisson, cofondateur de la 
Ligue des droits de l’Homme, président de 
la ligue de l’enseignement, prix Nobel de la 
Paix en 1927.

(7) Député républicain puis socialiste du Tarn, 
fondateur du parti socialiste – SFIO.

(8) Ferdinand Buisson, La Foi laïque, extraits 
de discours et d’écrits (1878 – 1911), Hachette, 
1913, cité par Caroline Fourest, Génie de la 
laïcité, Grasset, 2016.

(9) Débat à la chambre des députés, 21 oc-
tobre 1886.
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Notes








